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(54)  Procédé  pour  commander  l'arrêt  sur  image  dans  un  module  d'affichage  d ' images  

(57)  L'invention  concerne  un  procédé  pour  comman- 
der  l'arrêt  sur  image  dans  un  module  d'affichage  (1) 
d'images  comportant  une  bande  d'image  (2)  débitée  à 
partir  d'un  premier  rouleau  (5)  et  enroulée  sur  un  deuxiè- 
me  rouleau  (6),  les  rouleaux  étant  entraînés  en  rotation 
par  des  moteurs  d'entraînement  (7,  8)  commandés  par 
un  boîtier  électronique  de  commande  (1  0).  Selon  le  pro- 
cédé  on  détecte  l'entrée  dans  la  phase  d'accostage  de 
l'image  à  afficher  en  mesurant  en  continu  une  grandeur 
représentative  de  la  longueur  de  bande  enroulée  sur  un 
rouleau  (5)  et  en  comparant  ladite  grandeur  à  une  valeur 
prédéterminée  fonction  du  rang  de  l'image  à  afficher 
dans  ladite  bande  (2).  Le  signal  d'arrêt  est  détecté  par 
un  détecteur  de  positionnement  (19)  de  bande. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  les  modules  d'affi- 
chage  d'images  publicitaires  et  plus  précisément  un  pro- 
cédé  pour  commander  l'arrêt  de  la  bande  sur  une  image  s 
à  afficher. 

Dans  les  modules  d'affichage  d'images  publicitai- 
res,  la  bande  comporte  une  pluralité  d'images  fixées 
bout  à  bout.  La  bande  est  débitée  à  partir  d'un  premier 
rouleau,  dit  rouleau  débiteur,  et  est  enroulée  sur  un  10 
deuxième  rouleau,  dit  rouleau  récepteur,  au  cours  de  son 
défilement.  Les  rouleaux  sont  entraînés  en  rotation  par 
des  moyens  d'entraînement  commandés  par  un  boîtier 
électronique  de  commande  qui  assure  le  cadencement 
des  images.  Le  dispositif  d'arrêt  du  défilement,  relié  au  15 
boîtier  électronique  de  commande  comporte,  dans  les 
modules  d'affichage  actuels,  deux  cellules  détectrices 
qui  coopèrent  avec  des  marques,  ou  des  réflecteurs  dis- 
posés  au  dos  de  la  bande.  Le  premier  dispositif  de  dé- 
tection  donne  une  information  pour  l'accostage  et  la  ram-  20 
pe  de  ralenti. 

Le  deuxième  dispositif  de  détection  donne  l'informa- 
tion  d'arrêt  de  la  bande.  Il  est  bien  évident  que  le  rôle 
des  deux  dispositifs  de  détection  est  inversé  suivant  le 
sens  de  déroulement  de  la  bande.  25 

L'état  de  la  technique  est  illustré  notamment  par 
EP-A-0  402  494  et  DE-A-36  25  969. 

Les  modes  de  réalisation  illustrés  dans  ces  docu- 
ments  nécessitent  de  disposer  au  dos  de  chaque  image 
une  marque  spécifique  pour  chaque  détecteur.  Cette  30 
marque  peut  être  soit  un  autocollant  noir,  soit  un  réflec- 
teur  métallique  ou  en  nid  d'abeille,  soit  encore  des  lumiè- 
res  pour  le  passage  d'un  rayon  lumineux.  Cette  marque 
passe,  lors  du  défilement  de  la  bande,  au-devant  de 
moyens  de  détection  qui  sont  eux-mêmes  disposés  près  35 
d'un  bord  latéral  du  module  d'affichage.  L'opération  de 
marquage  de  la  bande  entraîne  des  coûts  importants, 
d'autant  plus  que  pour  compenser  la  différence  de  dia- 
mètre  entre  les  bords  latéraux  de  la  portion  de  bande 
enroulée  sur  l'un  ou  l'autre  rouleau,  par  suite  de  la  pré-  40 
sence  des  marqueurs  sur  le  dos  de  la  bande,  près  du 
bord  de  bande,  devant  lequel  sont  montés  les  détec- 
teurs,  il  est  nécessaire  d'apposer  des  marqueurs  de  fa- 
çon  symétrique  sur  les  deux  bords  de  la  bande,  notam- 
ment  lorsque  la  bande  comporte  un  grand  nombre  d'ima-  45 
ges. 

En  outre,  les  modes  de  réalisation  actuels  nécessi- 
tent  la  présence  de  deux  détecteurs  et  d'un  dispositif  per- 
mettant  l'inversion  du  rôle  des  détecteurs  en  fonction  du 
sens  de  défilement  de  la  bande.  so 

Enfin,  les  deux  marques  doivent  être  disposées  au 
dos  des  images,  à  une  distance  déterminée  qui  définit 
la  longueur  de  la  zone  d'accostage  et  qui  est  fonction 
des  capacités  de  freinage  des  moteurs  d'entraînement 
et  donc  des  caractéristiques  propres  du  module  d'affi-  55 
chage.  Ainsi,  la  même  bande  marquée  ne  peut  être  uti- 
lisée  que  sur  des  modules  d'affichage  identiques. 

Le  but  de  la  présente  invention  est  de  proposer  un 

nouveau  procédé  pour  commander  l'arrêt  de  la  bande 
qui  permette  une  économie  substantielle  du  coût  du  mo- 
dule  d'affichage  et  du  coût  du  montage  de  la  bande 
d'images. 

La  présente  invention  concerne  donc  un  procédé 
pour  commander  l'arrêt  d'une  bande  d'images  sur  une 
image  à  afficher,  dans  un  module  d'affichage  d'images, 
ladite  bande  étant  débitée  à  partir  d'un  premier  rouleau 
et  étant  enroulée  sur  un  deuxième  rouleau  au  cours  de 
son  défilement,  lesdits  rouleaux  étant  entraînés  en  rota- 
tion  par  des  moyens  d'entraînement  commandés  par  un 
boîtier  électronique  de  commande,  procédé  selon  lequel 
on  diminue  la  vitesse  de  déroulement  de  la  bande  à  la 
détection  d'un  premier  signal  qui  définit  l'entrée  dans  la 
phase  d'accostage  de  l'image  à  afficher  et  on  arrête  le 
déroulement  de  la  bande  à  la  détection  d'un  deuxième 
signal  qui  correspond  à  la  fin  de  l'image  à  afficher. 

Selon  l'invention  le  procédé  est  caractérisé  par  le 
fait  que,  pour  détecter  le  premier  signal,  on  mesure  en 
continu  une  grandeur  représentative  de  la  longueur  de 
la  portion  de  bande  enroulée  sur  l'un  des  rouleaux,  on 
compare  ladite  grandeur  à  une  valeur  prédéterminée 
fonction  du  rang  de  l'image  à  afficher  dans  la  bande,  et 
on  définit  l'entrée  dans  la  phase  d'accostage  lorsque  la- 
dite  grandeur  est  égale  à  la  valeur  prédéterminée,  et  on 
détecte  le  deuxième  signal  à  l'aide  d'un  détecteur  de  po- 
sitionnement  de  bande. 

Grâce  au  procédé  proposé,  l'arrêt  de  la  bande  se 
fait  de  manière  précise  à  l'aide  d'un  seul  dispositif  de  dé- 
tection  qui  joue  le  même  rôle  quel  que  soit  le  sens  de 
défilement  de  la  bande.  La  bande  ne  comporte  au  plus 
qu'une  seule  marque  au  dos  de  chaque  image. 

On  choisit,  en  tant  que  grandeur  représentative  de 
la  longueur  de  portion  de  bande  enroulée  sur  l'un  des 
rouleaux,  le  nombre  de  tours  de  rotation  dudit  rouleau. 

Avantageusement  on  choisit,  en  tant  que  grandeur 
représentative,  le  nombre  de  tours  de  rotation  du  moteur 
d'entraînement  du  rouleau.  Dans  ce  cas,  la  détection  du 
premier  signal  est  effectuée  par  le  boîtier  électronique 
de  commande. 

Ainsi,  il  suffit  de  modifier  le  logiciel  de  commande  du 
module  d'affichage,  et  les  tables  de  données  associés 
au  logiciel,  pour  que  le  boîtier  électronique  de  comman- 
de  agisse  sur  les  moteurs  d'entraînement  à  l'entrée  dans 
la  phase  d'accostage,  afin  de  ralentir  leur  vitesse. 

Avantageusement,  on  utilise  une  bande  d'images 
comportant  une  pluralité  d'images  reliées  par  des  bar- 
rettes  de  jonction,  et  on  détecte  le  deuxième  signal  au 
moyen  d'un  détecteur  coopérant  avec  une  marque  dis- 
posée  au  dos  des  barrettes  de  jonction. 

Grâce  à  cette  structure  de  la  bande,  les  images  ne 
comportent  plus  de  marques  sur  leur  dos.  La  réalisation 
d'une  bande  se  fait  en  reliant  les  images  avec  des  bar- 
rettes  de  jonction,  préalablement  munies  de  marques. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  de  l'invention 
ressortiront  à  la  lecture  de  la  description  suivante  faite  à 
titre  d'exemple  et  en  référence  aux  dessins  annexés, 
dans  lesquels: 
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la  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  module 
d'affichage  d'images  publicitaires  ; 

la  figure  2  est  une  coupe  transversale  du  module 
d'affichage  de  la  figure  1  ; 

la  figure  3  est  la  courbe  représentative  de  la  vitesse 
de  défilement  de  la  bande  en  fonction  du  temps  pour 
passer  d'une  imagge  à  la  suivante; 

la  figure  4  montre  la  relation  entre  les  nombres  de 
tours  du  moteur  d'entraînement  et  les  débuts  des 
phases  d'accostage  de  chaque  image  de  la  bande  ; 
et 

la  figure  5  montre  le  dispositif  de  montage  de  la 
bande. 

Les  figures  1  et  2  représentent  un  module  d'afficha- 
ge  1  d'images  mobiles,  les  images  étant  disposées  le 
long  d'une  bande  2.  De  façon  connue,  l'enroulement  ou 
le  déroulement  de  la  bande  2  entraîne  l'exposition  de 
chaque  image  par  arrêt  momentané  entre  chacune  de 
ces  images,  dans  l'ouverture  avant  3  du  module  d'affi- 
chage  1  . 

Le  module  d'affichage  comprend  un  bâti  4  présen- 
tant  une  forme  générale  parallélépipédique.  Sur  ce  bâti 
4,  sont  fixés  deux  rouleaux  5  et  6  qui  sont  montés  rotatifs 
suivant  des  axes  parallèles  horizontaux  disposés  dans 
un  même  plan  vertical.  Ces  rouleaux  5  et  6  reçoivent 
donc  la  bande  2  constituée  par  un  enchaînement  d'ima- 
ges  fixées  les  unes  à  la  suite  des  autres,  cette  bande  2 
étant  fixée  à  chacune  de  ses  extrémités  respectivement 
sur  les  deux  rouleaux  5  et  6  autour  desquels  elle  est  en- 
roulée,  en  étant  par  ailleurs  tendue  entre  ces  rouleaux  5 
et  6. 

Les  rouleaux  5  et  6  sont  entraînés  en  rotation  par 
des  moteurs  électriques  7  et  8  alimentés  par  des  batte- 
ries  9  et  commandés  par  un  boîtier  électronique  10.  Le 
module  d'affichage  1  est  supporté  par  des  moyens  de 
support  11  escamotables  qui  comportent  un  tube  téles- 
copique  1  2  articulé  à  son  extrémité  supérieure  sur  la  face 
arrière  du  bâti  4  et  articulé  à  son  extrémité  inférieure  sur 
une  plaque  de  support  1  3  destiné  à  reposer  sur  le  sol  et 
qui  comporte  un  berceau  1  4  de  forme  cylindrique  adapté 
pour  recevoir  à  rotation  la  portion  cylindrique  inférieure 
15  du  bâti  4.  Les  moyens  de  support  11  permettent  de 
positionner  le  module  1  à  l'inclinaison  souhaitée.  Le  mo- 
dule  1  comporte  de  plus  des  poignées  de  préhension  1  6 
rétractables  qui  sont  susceptibles  d'émerger  sur  les  fa- 
ces  latérales  18  du  bâti  4. 

Le  cadencement  des  images  est  géré  par  le  boîtier 
électronique  de  commande  10.  La  figure  3  montre  le  gra- 
phique  de  la  vitesse  V  des  moteurs  d'entraînement  7,  8 
en  fonction  du  temps  t,  pour  passer  d'une  image  à  la  sui- 
vante.  Au  temps  tO,  le  boîtier  électronique  de  commande 
10  met  les  moteurs  7  et  8  en  fonction.  Au  temps  t-,,  les 
moteurs  7  et  8  sont  à  leur  vitesse  maximum  V1  ,  et  con- 

servent  cette  vitesse  jusqu'au  temps  t2.  A  partir  de  t2  jus- 
qu'au  temps  t3,  les  vitesses  des  moteurs  7  et  8  décrois- 
sent  jusqu'à  l'arrêt  au  temps  t3. 

Entre  les  temps  t0  et  t3,  la  bande  d'images  2  a  été 
s  débitée  par  l'un  des  deux  rouleaux  5  ou  6  et  s'est  enrou- 

lée  sur  l'autre  rouleau,  sur  une  longueur  précise  égale  à 
la  hauteur  H  d'une  image. 

De  manière  traditionnelle,  les  temps  t2  et  t3  sont  me- 
surés  à  l'aide  de  deux  détecteurs  de  positionnement  19 

10  et  20  montrés  sur  la  figure  2  et  de  marqueurs  fixés  au 
dos  de  la  bande  2,  les  détecteurs  1  9  et  20  étant  reliés 
au  boîtier  électronique  de  commande  10. 

Selon  la  présente  invention,  seul  le  détecteur  d'ar- 
rêt,  par  exemple  de  détecteur  1  9,  est  conservé  pour  don- 

15  ner  le  signal  de  l'arrêt  t3  au  boîtier  électronique  de  com- 
mande  10. 

L'entrée  dans  la  phase  d'accostage  définie  par  l'in- 
tervalle  de  temps  t3-t2,  c'est-à-dire  le  moment  t2  est  dé- 
terminée  selon  l'invention  par  une  grandeur  représenta- 

20  tive  de  la  longueur  de  bande  L  déroulée  entre  le  temps 
t0  et  le  temps  t2.  Cette  longueur  de  bande  L  est  enroulée 
sur  le  rouleau  récepteur,  par  exemple  le  rouleau  5. 

Pour  enrouler  cette  longueur  de  bande  L,  le  moteur 
d'entraînement  7  tourne  d'un  certain  nombre  de  tours, 

25  fonction  de  la  démultiplication  du  dispositif  d'entraîne- 
ment  du  rouleau  5,  du  diamètre  D0  du  rouleau  7,  de 
l'épaisseur  e  de  la  bande  2,  et  du  nombre  de  tours  de  la 
portion  de  bande  déjà  enroulée  sur  le  rouleau  5. 

Sur  la  figure  4,  on  a  représenté  la  bande  2  qui  com- 
30  porte  une  amorce  21  pour  sa  fixation  sur  le  rouleau  5  et 

plusieurs  images  I-,,  l2,  l3,  l4  fixées  bout  à  bout,  de  hau- 
teur  H.  Les  références  a-,,  a2,  a3,  a4  correspondent  aux 
débuts  des  phases  d'accostage  des  images  l2,  l3,  l4,  l5. 

Les  nombres  N-,,  N2,  N3  et  N4  correspondent  aux 
35  nombres  de  tours  exécutés  par  le  moteur  d'enroulement 

7  pour  enrouler  respectivement  les  longueurs  L1  ,  L2,  L3, 
L4  sur  le  rouleau  5. 

Lorsque  la  bande  2  est  totalement  déroulée  du  rou- 
leau  5,  l'image  I-,  se  trouve  dans  l'ouverture  avant  3  du 

40  bâti  4. 
Pour  passer  à  la  deuxième  image  l2,  le  boîtier  élec- 

tronique  de  commande  10  met  en  marche  le  moteur  7. 
Lorsque  le  moteur  7  a  tourné  de  N-,  tours,  le  boîtier  élec- 
tronique  de  commande  10  ralentit  la  vitesse  de  rotation 

45  du  moteur  7,  car  on  entre  dans  la  phase  d'accostage  de 
la  deuxième  image  l2.  Lorsque  le  détecteur  19  détecte 
la  marque  de  fin  d'image,  il  émet  un  signal  à  la  boîte  élec- 
tronique  de  commande  10  qui  arrête  les  moteurs  7  et  8. 

On  comprend  aisément  que  les  écarts  entre  les  dif- 
50  férentes  longueurs  L-,  ,  L2,  L3,  L4  sont  égaux  à  H  ou  à  un 

multiple  de  H.  En  revanche,  les  écarts  entre  les  nombres 
de  tours  successifs  N-,  ,  N2,  N3,  N4  ne  sont  pas  constants 
et  décroissent  en  fonction  du  rang  de  l'image,  du  fait  que 
la  portion  de  bande  enroulée  sur  le  rouleau  5  entraîne 

55  une  augmentation  du  diamètre  du  rouleau  5. 
Les  nombres  N-,  ,  N2,  N3  et  N4  peuvent  être  introduits 

dans  des  mémoires  de  la  boîte  électronique  de  comman- 
de  10.  Ils  peuvent  être  obtenus  par  calcul  ou  introduits 
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automatiquement  à  l'aide  d'un  programme  de  calcul  spé- 
cifique  qui  fait  dérouler  la  bande,  et  relève  les  nombres 
de  tours  du  moteur  7  à  chaque  signal  de  détection  de  fin 
d'image  fourni  par  le  détecteur  1  9  et  soustrait  l'angle  de 
rotation  correspondant  à  la  zone  d'accostage. 

Le  boîtier  électronique  de  commande  10  comporte 
évidemment  un  dispositif  qui  mesure  en  permanence 
l'angle  de  rotation  du  moteur  d'entraînement  7. 

Au  cours  de  l'exploitation  du  module  1  ,  les  nombres 
N-,,  N2,  N3  et  N4  peuvent  en  outre  être  rectifiés  par  la 
boîte  électronique  de  commande  1  0  en  fonction  du  nom- 
bre  détours  mesuré  au  moment  de  la  détection  du  signal 
d'arrêt. 

La  figure  5  montre  un  mode  de  montage  préféré  de 
la  bande  2.  Deux  images  successives  ln  et  ln+1  sont  re- 
liées  par  des  moyens  d'attache  rapide  30  sur  une  pla- 
quette  de  jonction  31.  Cette  plaquette  de  jonction  31 
comporte  sur  l'une  de  ses  faces,  un  marqueur  32  qui 
coopère  avec  le  détecteur  19  pour  définir  le  signal  d'ar- 
rêt. 

Le  marqueur  32  peut  être,  de  manière  connue,  soit 
un  sticker  noir,  soit  un  réflecteur  brillant,  soit  une  fenêtre. 

Ce  mode  de  montage  présente  l'avantage  de  per- 
mettre  le  remplacement  facile  des  images  de  la  bande, 
sans  modification  des  marquages,  car  les  plaquettes  de 
jonction  31  sont  récupérables  après  démontage  pour 
être  utiliser  sans  modification  sur  une  autre  bande  d'ima- 
ge  2. 

Sur  les  plaquettes  de  jonction  31  ,  on  peut  également 
faire  apparaître  des  informations  complémentaires. 

Dans  le  dispositif  décrit  ci-dessus,  le  défilement  de 
la  bande  2  est  vertical.  Il  est  manifeste  que  le  procédé 
de  l'invention  s'applique  de  la  même  manière,  si  le  défi- 
lement  de  la  bande  est  horizontal.  Il  peut,  en  outre,  s'ap- 
pliquer,  indifféremment,  à  un  module  d'affichage  fixe,  de 
type  urbain,  comme  à  un  module  d'affichage  transporta- 
ble,  de  type  sportif  ou  événementiel. 

de  bande  enroulée  sur  l'un  desdits  rouleaux  (5),  on 
compare  ladite  grandeur  à  une  valeur  prédétermi- 
née  fonction  du  rang  de  l'image  (In)  à  afficher  dans 
ladite  bande  (2),  et  on  définit  l'entrée  dans  la  phase 

s  d'accostage  lorsque  ladite  grandeur  est  égale  à  la 
valeur  prédéterminée,  et  on  détecte  le  deuxième 
signal  à  l'aide  d'un  détecteur  de  positionnement^  9) 
de  la  bande  (2). 

10  2.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
fait  qu'on  choisit,  en  tant  que  grandeur  représenta- 
tive,  le  nombre  de  tours  de  rotation  dudit  rouleau  (5). 

3.  Procédé  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  par  le 
15  fait  qu'on  choisit,  en  tant  que  grandeur  représenta- 

tive,  le  nombre  de  tours  de  rotation  du  moteur  (7) 
d'entraînement  dudit  rouleau  (5). 

4.  Procédé  selon  la  revendication  3,  caractérisé  par  le 
20  fait  que  la  détection  du  premier  signal  est  effectuée 

par  le  boîtier  électronique  de  commande  (10). 

5.  Procédé  selon  l'une  des  revendications  1  à  4,  carac- 
térisé  par  le  fait  qu'on  utilisé  une  bande  d'images  (2) 

25  comportant  une  pluralité  d'images  (ln,  ln+1)  reliées 
par  des  barrettes  de  jonction  (31  ),  et  par  le  fait  que 
l'on  détecte  le  deuxième  signal  au  moyen  d'un 
détecteur  (1  9)  coopérant  avec  une  marque  (32)  dis- 
posée  au  dos  desdites  barrettes  de  jonction  (31  ). 

30 

Revendications  40 

1.  Procédé  pour  commander  l'arrêt  d'une  bande 
d'image  (2)  sur  une  image  à  afficher  (ln),  dans  un 
module  (1)  d'affichage  d'images,  ladite  bande  (2) 
étant  débitée  à  partir  d'un  premier  rouleau  (5)  et  45 
étant  enroulée  sur  un  deuxième  rouleau  (6)  au  cours 
de  son  défilement,  lesdits  rouleaux  (5,  6)  étant 
entraînés  en  rotation  par  des  moteurs  (7,  8)  d'entraî- 
nement  commandés  par  un  boîtier  électronique  de 
commande  (10),  procédé  selon  lequel  on  diminue  la  so 
vitesse  (V)  de  défilement  de  la  bande  (2)  à  la  détec- 
tion  d'un  premier  signal  qui  définit  l'entrée  dans  la 
phase  d'accostage  de  l'image  à  afficher  et  on  arrête 
le  déroulement  de  la  bande  à  la  détection  d'un 
deuxième  signal  qui  correspond  à  la  fin  de  l'image  55 
à  afficher,  caractérisé  par  le  fait  que,  pour  détecter 
le  premier  signal,  on  mesure  en  continu  une  gran- 
deur  représentative  de  la  longueur  (L)  de  la  portion 
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